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LE BASSIN VERSANT DE L’OISE
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hydrographiques
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LA GOUVERNANCE DE L’ENTENTE

Comité consultatif
Bilan des actions, enjeux et 
grands projets à l’échelle du 
bassin

Proposition de 
programmes d’actions

et leur programmation 
pluriannuelle technique 
et financière

Examen des programmes, 
délégations

Débats et propositions 
portées à la 

connaissance

Commissions hydrographiques
concerter les acteurs et établir des programmes cohérents
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LE TERRITOIRE OISE-ARONDE
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LE TERRITOIRE 
OISE-ARONDE

Compétences
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LE TERRITOIRE 

OISE-ARONDE

Les arrêtés CATNAT
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Caisse centrale de réassurances : 

LE TERRITOIRE OISE-ARONDE
Les données CCR

+
Cartographie Enjeux 

assurés

Dommages



10

LE TERRITOIRE 
OISE-ARONDE

Pertes financières moyennes 

annuelles probables par 

communes
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LE TERRITOIRE 
OISE-ARONDE

Pertes financières 

moyennes annuelles 

probables par EPCI
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LE TERRITOIRE OISE-ARONDE
Les enjeux en vallée de l’Oise 

Enjeux 

en zone inondable par l’Oise

Crue 

fréquente 

(30 ans)

Crue 

moyenne 

(100 ans)                                    

Défaillance 

électrique

Habitants 9 603 16 807 50 000

ICPE 3 4

Entreprises 180 690

Etablissements sanitaires et médico-

sociaux

5 3

Station de traitement des eaux usées 3 2

Usine de production d’eau potable 1
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LE PAPI D’INTENTION DE 

LA VALLÉE DE L’OISE
Le Oise-confluence
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LE PAPI D’INTENTION DE LA VALLÉE DE L’OISE

• 361 communes
• 17 EPCI
• 16 syndicats de rivière
• 5 SAGE
• 800 000 habitants
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2018

LE PAPI D’INTENTION DE LA VALLÉE DE L’OISE
Calendrier prévisionnel

2019

2020 -

2022
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Objectifs sur les crues 

fréquentes (30 ans)

LE PAPI D’INTENTION DE LA VALLÉE DE L’OISE
La stratégie de résilience des territoires

Objectifs sur les crues 

moyennes (100 ans)

Objectifs sur les crues 

extrêmes (1 000 ans)

Objectifs 

transversaux
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LE PAPI D’INTENTION DE LA VALLÉE DE L’OISE

Animateur : 

Gouvernance :

Plan d’actions :
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LE PAPI D’INTENTION DE LA VALLÉE DE L’OISE
Association des parties prenantes

Les groupes de travail 
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LE PAPI D’INTENTION DE LA VALLÉE DE L’OISE
Focus sur certaines actions

Diagnostic de vulnérabilité de la vallée (action I–1)
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LE PAPI D’INTENTION DE LA VALLÉE DE L’OISE
Le financement

Coût global

~4 000 000 €
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LES ACTIONS DU TERRITOIRE :

ÉLÉMENTS DE CONNAISSANCES ET 

PROPOSITIONS DE LA 

COMMISSION HYDROGRAPHIQUE
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LE SAGE 
(schéma d’aménagement et de gestion des eaux)

Le SAGE Oise-Aronde
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LES OUTILS DE GESTION DU RISQUE
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Les repères de crues

LA CONSCIENCE DU RISQUE

Pontoise

www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr/
Verneuil-en-Halatte
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Sensibilisation des scolaires

Réunions d’information sur les risques, DICRIM

LA CONSCIENCE DU RISQUE
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Prévision
Service de prévision des crues 

(crues de l’Oise)

Systèmes d’alerte
ARC, Longueil-Sainte-Marie et Grandfresnoy

ont déjà un système d’alerte

PCS
Obligation pour les communes dotées d’un 

PPR

LA PRÉVISION, L’ALERTE ET LA GESTION DE 
CRISE

PAPI vallée d’Oise
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PPRi (plan de prévention des risques d’inondation)
Etude complémentaire en cours (DDT60) pour la modélisation 2D de la zone de la confluence 

Oise-Aisne et l’intégration de nouveaux éléments topographiques dans les cartographies.

Décret PPRi (5 juillet 2019) 

Carte d’aléa de référence : 

-> secteurs protégés par les systèmes d’endiguement,

-> bandes de précaution = 100 x hauteur d’eau derrière la digue (adaptable) : zone d’aléa très fort

Règlement : prise en compte de la protection

Exception à l’inconstructibilité: opération de renouvellement visant à réduire la vulnérabilité, 

déplacement d’une zone aléa fort vers une zone aléa faible, pas de « lieux de sommeil » ni 

d’accueil de personnes vulnérables -> conditions (en attente de précisions) : demande de la 

collectivité, avis de la structure gemapienne, absence d’alternatives, gestion de crise,…

L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
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Documents d’urbanisme

• SCOT et PLUi (en cours d’élaboration ou de 

révision) doivent être compatibles avec le PGRI, 

-> note de cadrage : intégrer un diagnostic de 

vulnérabilité dans un document d’urbanisme, 

(DRIEE IDF)

L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

PAPI vallée d’Oise
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Guides d’autodiagnostic 

-> un outil réalisé par la DRIEE IDF

RÉDUIRE LA VULNÉRABILITÉ DU TERRITOIRE

PAPI vallée d’Oise
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Guides d’autodiagnostic (un outil réalisé par la DRIEE IDF)

RÉDUIRE LA VULNÉRABILITÉ DU TERRITOIRE
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Etape 2

Etape 3

Etape 1

RÉDUIRE LA VULNÉRABILITÉ DU TERRITOIRE

Guides d’autodiagnostic (un outil réalisé par la DRIEE IDF)
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Etape 2

Etape 3

Etape 1

RÉDUIRE LA VULNÉRABILITÉ DU TERRITOIRE

Guides d’autodiagnostic (un outil réalisé par la DRIEE IDF)
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Etape 2

Etape 3

Etape 1

RÉDUIRE LA VULNÉRABILITÉ DU TERRITOIRE

Guides d’autodiagnostic (un outil réalisé par la DRIEE IDF)
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LIMITER LES DEBORDEMENTS

Longueil II 

PAPI vallée d’Oise
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LIMITER LES DÉBORDEMENTS

PAPI vallée d’Oise

Projet Vic-sur-Aisne

Ru de Bitry
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LIMITER LES DÉBORDEMENTS

Zones d’expansion de crues

Autres

PAPI vallée d’Oise
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LES OUVRAGES DE PROTECTION

Mise en conformité des ouvrages 

La structure PI définit le système d’endiguement, son niveau de protection et la zone 

protégée (responsabilité)

L’Entente Oise-Aisne :

• procède à l’entretien des ouvrages pour leur vocation de prévention des inondations 

(espace vert, équipement de commande et de transmission de données),

• applique la règlementation : dossier de classement, étude de danger, travaux de 

confortement le cas échéant.

Guide du CEPRI
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LES OUVRAGES DE PROTECTION

Evolution de la règlementation : décret n°2019-895 du 28 août 2019

Suppression des seuils de 1,50 m et 30 personnes protégées pour les digues existantes 

-> tous les ouvrages de protections (digues, muret), 

quelle soit la hauteur et la population protégée doivent être :

• soit classés (étude de danger, travaux de mise en conformité 

le cas échéant

• soit rendus transparents.

En l’absence de classement, le gestionnaire (EPCI ou syndicat ayant la compétence PI) est 

responsable de dommages causés par une rupture ou une surverse de l’ouvrage.
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LES OUVRAGES DE PROTECTION

Les ouvrages sous gestion de l’Entente

Digue de Saint-Paterne • Etude de danger (démarrage fin 2019)

• Sera classé en système d’endiguement 

(classe C)

• Définition de la zone protégée suivant le 

décret du 28 août

Exercice –

mars 2019



40

LES OUVRAGES DE PROTECTION

Les ouvrages sous gestion de l’Entente

Digue de Sarron

• Etude de danger (démarrage fin 2019)

• Sera classé en système d’endiguement 

(classe C)

• Définition de la zone protégée suivant le 

décret du 28 août
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LES OUVRAGES DE PROTECTION

Les ouvrages sous gestion de l’Entente

Digue de la Frette 

• Etude de danger (démarrage fin 2019)

• Sera potentiellement rattaché au système 

d’endiguement de Sarron (classe C)

Vanne de 

la Frette
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LES OUVRAGES DE PROTECTION

Les ouvrages sous gestion de l’Entente, en attente de convention de 

mise à disposition

 Longueil-Sainte-Marie (ZAC Paris Oise)

 Margny-lès-Compiègne (RD 932) -> à classer en digue 

de classe B 

 Autres communes de l’ARC : Compiègne, Clairoix, Jaux, 

Venette, Choisy-au-Bac, Le Meux …

 …. autres ouvrages ?
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LE RUISSELLEMENT

Item 4 (L211-7 du CE) : la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement 

ou la lutte contre l'érosion des sols  -> Compétence non obligatoire, partagée

Etudes et travaux « ruissellement et érosion »

-> appui du SM Oise Aronde,

avec maitrise d’ouvrage communale

Financement : Agence de l’eau, Département de l’Oise

Schéma et zonage « eaux pluviales »

-> Zonage d’assainissement pluvial 

-> Schéma directeur de gestion des eaux pluviales : ARC, CCPE 
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MERCI DE VOTRE ATTENTION


